
                                               Le mercredi 1er mai 2013 

   CH LAVAUR 
 

 

ACCES A L’EMPLOI TITULAIRE DES AGENTS CONTRACTUELS 
 
 
 

Le décret n° 2013-121 du 6 février 2013 relatif à l’accès à l’emploi titulaire des agents 
contractuels dans la fonction publique a été publié au JO le 8 février 2013. 

Les arrêtés viennent d’être publiés au JO du 28/04/13.  

Ces arrêtés fixent les règles d’organisation générale des examens professionnalisés et des 
concours réservés pour l'accès au : 

• corps des aides-soignants de la fonction publique hospitalière 

• corps des personnels techniques et ouvriers de catégorie C de la fonction publique 
hospitalière et de l'AP-HP 

• grade des adjoints administratifs hospitaliers de 1ère classe 

En annexe de chacun de ces arrêtés est joint le modèle de dossier de Reconnaissance des 
Acquis de l'Expérience Professionnelle (RAEP). 
 

Faisant suite aux dispositions prévues par le chapitre III de la loi n° 2012-347 du 12 
mars 2012, ce décret : 

- Fixe jusqu’au 13 mars 2016, la période d’ouverture des recrutements réservés, 

- Détermine les conditions selon lesquelles les agents contractuels pourront accéder à 
l’emploi titulaire dans le cadre de ces recrutements réservés, 

- Fixe les modalités d’organisation de ces recrutements réservés, 

- Précise les modalités de nomination dans les corps concernés. 
 

Les annexes jointes au décret indiquent les grades concernés, par mode de 
recrutement : 

- Annexe 1 : liste des grades des corps accessibles par la voie des concours réservés, 

- Annexe 2 : liste des grades des corps accessibles par voie d’examens professionnalisés 
réservés, 

- Annexe 3 : liste des grades des corps accessibles par la voie des recrutements réservés 
sans concours. 

Contactez la CGT pour plus de précisions, nous ferons ensemble un point sur votre 
situation. Il est normal de se renseigner, c’est important, ce n’est pas un 
engagement syndical et la confidentialité est bien entendu respectée. N’hésitez pas ! 



Personnels concernés : 

• Agents contractuels en CDI au 31 mars 2011 ou ayant eu une rupture ou une fin 
de contrat entre le 1er janvier et le 31 mars 2011 

• Agents contractuels dont le CDD a été transformé en CDI à la date de 
publication de la loi soit au 14 mars 2012 

• Agents contractuels en CDD, sur un emploi répondant à un besoin permanent, 
qui justifient de 4 ans en ETP de services publics effectifs : 

- au cours des 6 années précédant le 31 mars 2011 ou à la date de clôture des 
inscriptions au recrutement dont au moins 2 des 4 années de services ETP ont été 
accomplies au cours des 4 années précédant le 31 mars 2011 (du 31/3/2007 au 
31/3/2011) 

- auprès de l’établissement qui emploie l’intéressé au 31 mars 2011 ou qui l’a 
employé entre le 1er janvier et le 31 mars 2011. 

 

Modalités des recrutements réservés : 

- Les agents en CDI au 31 mars 2011 ou ceux dont le contrat a été transformé en CDI au 
14 mars 2012 (date de publication de la loi) se présentent aux recrutements réservés au 
sein de l’établissement dont ils relèvent à la date des inscriptions prévue pour le 
recrutement auquel ils postulent. 

- Les agents en CDD au 31 mars 2011 se présentent aux recrutements réservés au sein de 
l’établissement dont ils relevaient à cette même date. 

- Les agents dont le contrat a pris fin entre le 1er janvier et le 31 mars 2011 se présentent 
aux recrutements réservés au sein de l’établissement auquel les liait le contrat ayant cessé 
pendant cette période. 

 

Informations importantes : 

- Présentation à un seul recrutement réservé par candidat au titre d’une même année 
civile,  

- Information obligatoire des agents contractuels concernés par le dispositif, 

- Présentation au CTE du bilan annuel de mise en œuvre du dispositif, 

- Concours réservé d’AAH : organisation au niveau local, 

- Recrutements réservés sans concours : durée de stage de six mois. 
 

 

 

 
 

 

    CéGéTez vous et mêlez vous de votre hosto ! 
 

            Permanence le mardi de 9 à 16heures. Tél. : 30 38    Mail : cgt.chlavaur@wanadoo.fr 
 

Retrouvez de nombreuses infos sur notre site internet : www.cgt-chlavaur.fr     

                          


